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COMMUNAUTE DE COMMUNES AUNIS SUD 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
SEANCE DU 27 FÉVRIER 2018 

 
PROCES VERBAL INTEGRAL 

 
Nombre de membres  : Lõan deux mil dix-hui t, le 27 février à 18 

heures , le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Aunis Su d, 

l®galement convoqu®, sõest r®uni ¨ la 

Communauté de Communes Aunis Sud 

en séance ordinaire, sous la présidence 

de Monsieur Jean GORIOUX.  

En exercice  Présents Votants  

42 30 34 

Présents / Membres titulaires  :  

MM . Jean GORIOUX ð Catherine DESPREZ (a reçu pouvoir de Catherine BOUTIN) ð 

Christian BRUNIER ð Gilles GAY ð Marie -Pierre CHOBELET ð Raymond DESILLE ð Patricia 

FILIPPI ð Marc DUCHEZ ð Marie -France MORANT ð Anne -Sophie DESCAMPS ð Joël 

LALOYAUX ð Philippe GROULT ð Bruno GAUTRONNEAU ð Jean -Marie TARGE ð Emmanuel 

DEVAUD ð François GIRARD ð Jean -Michel CAPDEVILLE ð Pascal TARDYð Marie -

Véronique CHARPENTIER (a reçu pouvoir de Daniel ROUSSEAU) ð Christine BOUYER ð 

Christine JUIN ð Mayder FACIONE ððJean -Yves ROUSSEAU (a reçu pouvoir de Jean -

Pierre SECQ) ð Marie -Jo±lle LOZACHõ-SALAÜN (a reçu pouvoir de Sylvie PLAIRE) ð 

Stéphane AUGE ð Younes BIAR ð Danielle BALLANGER ð Thierry PILLAUD. 
Monsieur Bruno GAUTRONNEAU, arriv® ¨ 18h25, nõa pas particip® aux 15 premi¯res d®lib®rations. 

Présents / Membres suppléan ts :  

MM. Evelyne COTTEL ð Gilbert BERNARD ð Robert BABAUD.  

Absents non représentés  :  

MM. Annie SOIVE ð Philippe GORRON (excusé) ð Walter GARCIA (excusé) ð Fanny 

BASTEL (excusée) ð Sylvain RANCIEN ð Nathalie MARCHISIO ð Thierry BLASZEZYK. 

Etaient invi tés et présents  :  

MM. Danièle JOLLY ð Joël DULPHY ð Barbara GAUTIER, personnes qualifiées.  

Monsieur Eric ARSICAUD, Trésorier. 

Egalement présents à la réunion  : 
 

MM. Christelle LAFAYE-PELLEFIGUE, DGS ð Valérie DORE, DGA ð Marc BOUSSION ð Lydia 

JADOT ð Cédric BOIZEAU ð Annabelle GAUDIN ð Caroline SAGNIER ð Alcidie PIOT ð 

Perle LESIMPLE ð Philippe FOUCHER. 
Secrétaire de séance  : Affichage des extraits du procès -

verbal en date du :  09 mars 2018 

 

 

Le Président,  

 

 

 

 

                 Jean GORIOUX  

Madame Ann e-Sophie DESCAMPS 

Convocation envoyée le  : 

20 février 2018  

Affichage de la convocation (art. L 2121 -10 du 

CGCT) le :  

20 février 2018  
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Ordre du jour  : 

 

I ð FINANCES 

I.1 Comptes de gestion 2017 ð Budgets principal et annexes.  

I.2 Comptes administra tifs 2017 ð Budgets principal et annexes.  

I.3 D®bat dõOrientations Budg®taires 2018. 
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I ð FINANCES 

I.1 Comptes de gestion 2017 ð Budgets principal et annexes.  

 

Approbation des comptes de gestion 2017 ð Budget annexe Bâtiments Relais  
(Délibération n°2018 -02-26) 

 

Vu le Code g®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lõarticle L2121-31 relatif à 

lõadoption du Compte de Gestion des receveurs, 

 

Vu la délibération n°2017 -02-37 du 21 février 2017 approuvant le Budget Primitif 2017 du 

Budget Annexe Bâtime nts Relais,  

 

Consid®rant que lõex®cution des d®penses et des recettes relatives ¨ lõexercice 2017 a 

été réalisée par le Trésorier et que le Compte de Gestion 2017 du budget Annexe Bâtiments 

Relais est conforme au Compte Administratif 2017,  

 

Considérant qu e le pr®sent Compte de Gestion nõappelle aucune observation, 

 

Ces explications entendues, Monsieur Jean GORIOUX, Président , demande au Conseil 

Communautaire  de se prononcer sur le présent Compte de Gestion 2017 du Budget Annexe 

Bâtiments Relais.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  : 

 

A lõunanimit®, 

 

- donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  

- approuve le compte de gestion 2017 du Budget Annexe Bâtiments Relais dressé par le 

comptable,  

- déclare que le compte de gestion 2017  du Budget Annexe Bâtiments Relais, visé et 

certifi® par lõordonnateur, nõappelle ni observations ni r®serves de sa part,  

- autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions, pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  

 

 Approbation des comptes de gestion 2017 ð Budget annexe ZI Fief Girard Est D5  
(Délibération n°2018 -02-27) 

 

Vu le Code g®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lõarticle L2121-31 relatif à 

lõadoption du Compte de Gestion des receveurs,  

 

Vu la délibération n°2017 -02-37 du 21 février 2017 approuvant le Budget Primitif 2017 du  

Budget Annexe ZI Fief Girard Est D5,  

 

Consid®rant que lõex®cution des d®penses et des recettes relatives ¨ lõexercice 2017 a 

été réalisée par le Trésorier et que le Compte de Gestion 2017 du budget Annexe ZI Fief Girard 

Est D5 est conforme au Compte Administratif 2017,  

 

Consid®rant que le pr®sent Compte de Gestion nõappelle aucune observation, 

 

Ces explications entendues, Monsieur Jean GORIOUX, Pré sident , demande au Conseil 

Communautaire  de se prononcer sur le présent Compte de Gestion 2017 du Budget Annexe ZI 

Fief Girard Est D5. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  : 

 

A lõunanimit®, 

 

- donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  
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- approuve le compte de gestion 2017 du Budget Annexe ZI Fief Girard Est D5 dressé par le 

comptable,  

- déclare que le compte de gestion 2017 du Budget Annexe ZI Fief Girard Est D5, visé et 

certifi® par lõordonnateur, nõappelle ni observations ni réserves de sa part,  

- autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions, pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  

 

Approbation des comptes de gestion 2017 ð Budget annexe ZA Fief de la Poin te  
(Délibération n°2018 -02-28) 

  

Vu le Code g®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lõarticle L2121-31 relatif à 

lõadoption du Compte de Gestion des receveurs, 

 

Vu la délibération n°2017 -02-37 du 21 février 2017 approuvant le Budget Primitif 2 017 du 

Budget Annexe ZA Fief de la Pointe Landrais ,  

 

Consid®rant que lõex®cution des d®penses et des recettes relatives ¨ lõexercice 2017 a 

été réalisée par le Trésorier et que le Compte de Gestion 2017 du budget Annexe ZA Fief de la 

Pointe Landrais  est c onforme au Compte Administratif 2017,  

 

Consid®rant que le pr®sent Compte de Gestion nõappelle aucune observation, 

 

Ces explications entendues, Monsieur Jean GORIOUX, Président , demande au Conseil 

Communautaire  de se prononcer sur le présent Compte de Gesti on 2017 du Budget Annexe ZA 

Fief de la Pointe Landrais . 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  : 

 

A lõunanimit®, 

 

- donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  

- approuve le compte de gestion 2017 du Budget Annexe ZA Fief de la  Pointe Landrais 

dressé par le comptable,  

- déclare que le compte de gestion 2017 du Budget Annexe ZA Fief de la Pointe Landrais, 

vis® et certifi® par lõordonnateur, nõappelle ni observations ni r®serves de sa part,  

- autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions, pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  

 

Approbation des comptes de gestion 2017 ð Budget annexe ZI Fief Saint Gilles  

(Délibération n°2018 -02-29) 

  

Vu le Code général des Collect ivit®s Territoriales et notamment lõarticle L2121-31 relatif à 

lõadoption du Compte de Gestion des receveurs, 

 

Vu la délibération n°2017 -02-37 du 21 février 2017 approuvant le Budget Primitif 2017 du 

Budget Annexe ZI Fief St Gilles,  

 

Consid®rant que lõex®cution des d®penses et des recettes relatives ¨ lõexercice 2017 a 

été réalisée par le Trésorier et que le Compte de Gestion 2017 du budget Annexe ZI Fief St Gilles 

est conforme au Compte Administratif 2017,  

 

Consid®rant que le pr®sent Compte de Gestion nõappelle aucune observation,  

 

Ces explications entendues, Monsieur Jean GORIOUX, Président , demande au Conseil 

Communautaire  de se prononcer sur le présent Compte de Gestion 2017 du Budget Annexe ZI 

Fief St Gilles. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Commun autaire  : 

 



Communauté de Communes Aunis Sud ð Séance du 27 février 2018  

 

5 

A lõunanimit®, 

 

- donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  

- approuve le compte de gestion 2017 du Budget Annexe ZI Fief St Gilles dressé par le 

comptable,  

- déclare que le compte de gestion 2017 du Budget Annexe ZI Fief St Gil les, visé et certifié 

par lõordonnateur, nõappelle ni observations ni r®serves de sa part,  

- autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions, pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  

 

Appr obation des comptes de gestion 2017 ð Budget annexe Parc dõactivit®s de La Combe 
(Délibération n°2018 -02-30) 

 

Vu le Code g®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lõarticle L2121-31 relatif à 

lõadoption du Compte de Gestion des receveurs, 

 

Vu la  délibération n°2017 -02-37 du 21 février 2017 approuvant le Budget Primitif 2017 du 

Budget Annexe Parc dõactivit®s de La Combe,  

 

Consid®rant que lõex®cution des d®penses et des recettes relatives ¨ lõexercice 2017 a 

été réalisée par le Trésorier et que le  Compte de Gestion 2017 du budget Annexe Parc 

dõactivit®s de La Combe est conforme au Compte Administratif 2017,  

 

Consid®rant que le pr®sent Compte de Gestion nõappelle aucune observation, 

 

Ces explications entendues,  Monsieur Jean GORIOUX, Président , dema nde au Conseil 

Communautaire  de se prononcer sur le présent Compte de Gestion 2017 du Budget Annexe 

Parc dõactivit®s de La Combe. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  : 

 

A lõunanimit®, 

 

- donne acte au rapporteur des explications ci -dessus déta illées,  

- approuve le compte de gestion 2017 du Budget Annexe Parc dõactivit®s de La Combe 

dressé par le comptable,  

- d®clare que le compte de gestion 2017 du Budget Annexe Parc dõactivit®s de La 

Combe, vis® et certifi® par lõordonnateur, nõappelle ni observations ni réserves de sa 

part,  

- autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions, pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  

 

Approbation des comptes de gestion 2017 ð Budget annexe Parc comm ercial de La Perche  

(Délibération n°2018 -02-31) 

  

Vu le Code g®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lõarticle L2121-31 relatif à 

lõadoption du Compte de Gestion des receveurs, 

 

Vu la délibération n°2017 -02-37 du 21 février 2017 approuvant le Budget Primitif 2017 du 

Budget Annexe Parc commercial de La Perche ,  

 

Consid®rant que lõex®cution des d®penses et des recettes relatives ¨ lõexercice 2017 a 

été réalisée par le Trésorier et que le Compte de Gestion 2017 du budget Annexe Parc 

commercial de La Perche  est conforme au Compte Administratif 2017,  

 

Consid®rant que le pr®sent Compte de Gestion nõappelle aucune observation, 
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Ces explications entendues,  Monsieur Jean GORIOUX, Président , demande au Conseil 

Communautaire  de se prononcer sur le présent Compte de Gestion 2017 du Budget Annexe 

Parc commercial de La Perche . 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  : 

 

A lõunanimit®, 

 

- donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  

- approuve le compte de gestion 2017 du Budget Annexe  Parc commercial de La Perche 

dressé par le comptable,  

- déclare que le compte de gestion 2017 du Budget Annexe Parc commercial de La 

Perche, vis® et certifi® par lõordonnateur, nõappelle ni observations ni r®serves de sa part,  

- autorise Monsieur le Présiden t à prendre toutes dispositions, pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  

 

Approbation des comptes de gestion 2017 ð Budget annexe dõactivit®s Le Cluseau 
(Délibération n°2018 -02-32) 

  

Vu le Code génér al des Collectivit®s Territoriales et notamment lõarticle L2121-31 relatif à 

lõadoption du Compte de Gestion des receveurs, 

 

Vu la délibération n°2017 -02-37 du 21 février 2017 approuvant le Budget Primitif 2017 du 

Budget Annexe Parc dõactivit®s Le Cluseau,  

 

Vu la délibération n°2017 -09-05 du 19 septembre 2017 approuvant la décision 

modificative n°1 au Budget Primitif 2017 du Budget Annexe Parc dõactivit®s Le Cluseau, 

 

Consid®rant que lõex®cution des d®penses et des recettes relatives ¨ lõexercice 2017 a 

ét é réalisée par le Trésorier et que le Compte de Gestion 2017 du budget Annexe Parc 

dõactivit®s Le Cluseau est conforme au Compte Administratif 2017,  

 

Consid®rant que le pr®sent Compte de Gestion nõappelle aucune observation, 

 

Ces explications entendues,  Mo nsieur Jean GORIOUX, Président , demande au Conseil 

Communautaire  de se prononcer sur le présent Compte de Gestion 2017 du Budget Annexe 

Parc dõactivit®s Le Cluseau. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  : 

 

A lõunanimit®, 

 

- donne acte au rapport eur des explications ci -dessus détaillées,  

- approuve le compte de gestion 2017 du Budget Annexe Parc dõactivit®s Le Cluseau 

dressé par le comptable,  

- d®clare que le compte de gestion 2017 du Budget Parc dõactivit®s Le Cluseau, vis® et 

certifi® par lõordonnateur, nõappelle ni observations ni r®serves de sa part,  

- autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions, pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  
 

Approbation des comptes de gestion 2017  ð Budget annexe Pépinière Agroalimentaire  

(Délibération n°2018 -02-33) 

 

Vu le Code g®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lõarticle L2121-31 relatif à 

lõadoption du Compte de Gestion des receveurs, 

 

Vu la délibération n°2017 -02-37 du 21 févri er 2017 approuvant le Budget Primitif 2017 du 

Budget Annexe Pépinière Agroalimentaire,  
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Consid®rant que lõex®cution des d®penses et des recettes relatives ¨ lõexercice 2017 a 

été réalisée par le Trésorier et que le Compte de Gestion 2017 du budget Annexe  Pépinière 

Agroalimentaire  est conforme au Compte Administratif 2017,  

 

Consid®rant que le pr®sent Compte de Gestion nõappelle aucune observation, 

 

Ces explications entendues,  Monsieur Jean GORIOUX, Président , demande au Conseil 

Communautaire  de se prononce r sur le présent Compte de Gestion 2017 du Budget Annexe 

Pépinière Agroalimentaire . 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  : 

 

A lõunanimit®, 

 

- donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  

- approuve le compte de gestion 2017 du  Budget Annexe Pépinière Agroalimentaire 

dressé par le comptable,  

- déclare que le compte de gestion 2017 du Budget Annexe Pépinière Agroalimentaire, 

vis® et certifi® par lõordonnateur, nõappelle ni observations ni r®serves de sa part,  

- autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions, pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  
 

Approbation des comptes de gestion 2017 ð Budget annexe ZA Le Thou Tranche II  

(Délibération n°2018 -02-34) 

  

Vu le Cod e g®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lõarticle L2121-31 relatif à 

lõadoption du Compte de Gestion des receveurs, 

 

Vu la délibération n°2017 -02-37 du 21 février 2017 approuvant le Budget Primitif 2017 du 

Budget Annexe ZA Le Thou Tranche II ,  

 

Consid®rant que lõex®cution des d®penses et des recettes relatives ¨ lõexercice 2017 a 

été réalisée par le Trésorier et que le Compte de Gestion 2017 du budget Annexe ZA Le Thou 

Tranche II est conforme au Compte Administratif 2017,  

 

Considérant que le pr®sent Compte de Gestion nõappelle aucune observation, 

 

Ces explications entendues, Monsieur Jean GORIOUX, Président , demande au Conseil 

Communautaire  de se prononcer sur le présent Compte de Gestion 2017 du Budget Annexe ZA 

Le Thou Tranche II. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  : 

 

A lõunanimit®, 

 

- donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  

- approuve le compte de gestion 2017 du Budget Annexe ZA Le Thou Tranche II dressé par 

le comptable,  

- déclare que le compte de gestion  2017 du Budget Annexe ZA Le Thou Tranche II, visé et 

certifi® par lõordonnateur, nõappelle ni observations ni r®serves de sa part, 

- autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions, pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et fina ncier de la présente délibération.  
 

Approbation des comptes de gestion 2017 ð Budget annexe ZA de la Métairie  

(Délibération n°2018 -02-35) 

 

Vu le Code g®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lõarticle L2121-31 relatif à 

lõadoption du Compte de Gestion des receveurs,  
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Vu la délibération n°2017 -02-37 du 21 février 2017 approuvant le Budget Primitif 2017 du 

Budget Annexe ZA de la Métairie ,  

 

Consid®rant que lõex®cution des d®penses et des recettes relatives ¨ lõexercice 2017 a 

été réalisée par le T résorier et que le Compte de Gestion 2017 du budget Annexe ZA de la 

Métairie est conforme au Compte Administratif 2017,  

 

Consid®rant que le pr®sent Compte de Gestion nõappelle aucune observation, 

 

Ces explications entendues, Monsieur Jean GORIOUX, Présiden t, demande au Conseil 

Communautaire  de se prononcer sur le présent Compte de Gestion 2017 du Budget Annexe ZA 

de la Métairie . 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  : 

 

A lõunanimit®, 

 

- donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillé es,  

- approuve le compte de gestion 2017 du Budget Annexe ZA de la Métairie dressé par le 

comptable,  

- déclare que le compte de gestion 2017 du Budget Annexe ZA de la Métairie, visé et 

certifi® par lõordonnateur, nõappelle ni observations ni r®serves de sa part, 

- autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions, pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  
 

Approbation des comptes de gestion 2017 ð Budget annexe ZI de Forges 

(Délibération n°2018 -02-36) 

 

Vu le Code g®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lõarticle L2121-31 relatif à 

lõadoption du Compte de Gestion des receveurs, 

 

Vu la délibération n°2017 -02-37 du 21 février 2017 approuvant le Budget Primitif 2017 du 

Budget Annexe ZI de Forges,  

 

Consid®rant que lõex®cution des d®penses et des recettes relatives ¨ lõexercice 2017 a 

été réalisée par le Trésorier et que le Compte de Gestion 2017 du budget Annexe ZI de Forges 

est conforme au Compte Administratif 2017,  

 

Considérant que le pré sent Compte de Gestion nõappelle aucune observation, 

 

Ces explications entendues, Monsieur Jean GORIOUX, Président , demande au Conseil 

Communautaire  de se prononcer sur le présent Compte de Gestion 2017 du Budget Annexe ZI 

de Forges . 

 

Après en avoir délibé ré, le Conseil Communautaire  : 

 

A lõunanimit®, 

 

- donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  

- approuve le compte de gestion 2017 du Budget Annexe ZI de Forges dressé par le 

comptable,  

- déclare que le compte de gestion 2017 du Budget Annex e ZI de Forges, visé et certifié 

par lõordonnateur, nõappelle ni observations ni r®serves de sa part,  

- autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions, pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibéra tion.  
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Approbation des comptes de gestion 2017 ð Budget annexe ZI Ouest II  

(Délibération n°2018 -02-37) 

  

Vu le Code g®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lõarticle L2121-31 relatif à 

lõadoption du Compte de Gestion des receveurs, 

 

Vu la délibération n°2017 -02-37 du 21 février 2017 approuvant le Budget Primitif 2017 du 

Budget Annexe ZI Ouest II,  

 

Consid®rant que lõex®cution des d®penses et des recettes relatives ¨ lõexercice 2017 a 

été réalisée par le Trésorier et que le Compte de Gestion  2017 du budget Annexe ZI Ouest II est 

conforme au Compte Administratif 2017,  

 

Consid®rant que le pr®sent Compte de Gestion nõappelle aucune observation, 

 

Ces explications entendues, Monsieur Jean GORIOUX, Président , demande au Conseil 

Communautaire  de se prononcer sur le présent Compte de Gestion 2017 du Budget Annexe ZI 

Ouest II . 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  : 

 

A lõunanimit®, 

 

- donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  

- approuve le compte de gestion 2017 du Budge t Annexe ZI Ouest II dressé par le 

comptable,  

- déclare que le compte de gestion 2017 du Budget Annexe ZI Ouest II, visé et certifié par 

lõordonnateur, nõappelle ni observations ni r®serves de sa part, 

- autorise Monsieur le Président à prendre toutes disposit ions, pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  
 

Approbation des comptes de gestion 2017 ð Budget annexe ZI Ouest  

(Délibération n°2018 -02-38) 

 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et nota mment lõarticle L2121-31 relatif à 

lõadoption du Compte de Gestion des receveurs, 

 

Vu la délibération n°2017 -02-37 du 21 février 2017 approuvant le Budget Primitif 2017 du 

Budget Annexe ZI Ouest,  

 

Consid®rant que lõex®cution des d®penses et des recettes relatives ¨ lõexercice 2017 a 

été réalisée par le Trésorier et que le Compte de Gestion 2017 du budget Annexe ZI Ouest est 

conforme au Compte Administratif 2017,  

 

Ces explications entendues, Monsieur Jean GORIOUX, Président , demande au Conseil 

Communautaire  de se prononcer sur le présent Compte de Gestion 2017 du Budget Annexe ZI 

Ouest . 

 

Consid®rant que le pr®sent Compte de Gestion nõappelle aucune observation, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  : 

 

A lõunanimit®, 

 

- donne acte au rapporteur des  explications ci -dessus détaillées,  

- approuve le compte de gestion 2017 du Budget Annexe ZI Ouest dressé par le 

comptable,  

- déclare que le compte de gestion 2017 du Budget Annexe ZI Ouest, visé et certifié par 

lõordonnateur, nõappelle ni observations ni r®serves de sa part,  
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- autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions, pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  
 

Approbation des comptes de gestion 2017 ð Budget annexe ZI St Mard  

(Délibérati on n°2018 -02-39) 

  

lõadoption du Compte de Gestion des receveurs, 

 

Vu la délibération n°2017 -02-37 du 21 février 2017 approuvant le Budget Primitif 2017 du 

Budget Annexe ZI St Mard,  

 

Consid®rant que lõex®cution des d®penses et des recettes relatives ¨ lõexercice 2017 a 

été réalisée par le Trésorier et que le Compte de Gestion 2017 du budget Annexe ZI St Mard est 

conforme au Compte Administratif 2017,  

 

 

Consid®rant que le pr®sent Compte de Gestion nõappelle aucune observation, 

 

Ces explications entendues, Monsieur Jean GORIOUX, Président , demande au Conseil 

Communautaire  de se prononcer sur le présent Compte de Gestion 2017 du Budget Annexe ZI 

St Mard . 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  : 

 

A lõunanimit®, 

 

- donne acte au rapporteur des explicat ions ci -dessus détaillées,  

- approuve le compte de gestion 2017 du Budget Annexe ZI St Mard dressé par le 

comptable,  

- déclare que le compte de gestion 2017 du Budget Annexe ZI St Mard, visé et certifié par 

lõordonnateur, nõappelle ni observations ni r®serves de sa part,  

- autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions, pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  
 

Approbation des comptes de gestion 2017 ð Budget Principal de la Communauté de Comm unes AUNIS 

SUD 

(Délibération n°2018 -02-40) 

 

Vu le Code g®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lõarticle L2121-31 relatif à 

lõadoption du Compte de Gestion des receveurs, 

 

Vu la délibération n°2017 -02-37 du 21 février 2017 approuvant le Budget  Primitif 2017 du 

Budget Principal de la Communauté de Communes Aunis Sud,  

 

Vu la délibération n°2017 -04-07 du 11 avril 2017 approuvant la décision modificative n°1 

au Budget Primitif 2017 du Budget Principal de la Communauté de Communes Aunis Sud,  

 

Vu la  délibération n°2017 -06-05 du 20 juin 2017 approuvant la décision modificative n°2 

au Budget Primitif 2017 du Budget Principal de la Communauté de Communes Aunis Sud,  

 

Vu la délibération n°2017 -07-09 du 18 juillet 2017 approuvant la décision modificative n °3 

au Budget Primitif 2017 du Budget Principal de la Communauté de Communes Aunis Sud,  

 

Vu la délibération n°2017 -11-04 du 21 novembre 2017 approuvant la décision 

modificative n°4 au Budget Primitif 2017 du Budget Principal de la Communauté de Communes 

Aun is Sud, 

 

Vu la délibération n°2017 -12-05 du 19 décembre 2017 approuvant la décision 

modificative n°5 au Budget Primitif 2017 du Budget Principal de la Communauté de Communes 

Aunis Sud, 
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Consid®rant que lõex®cution des d®penses et des recettes relatives ¨ lõexercice 2017 a 

été réalisée par le Trésorier et que le Compte de Gestion 2017 du budget Principal de la 

Communauté de Communes AUNIS SUD est conforme au Compte Administratif 2017,  

Consid®rant que le pr®sent Compte de Gestion nõappelle aucune observation, 

 

Ces explications entendues, Monsieur Jean GORIOUX, Président , demande au Conseil 

Communautaire  de se prononcer sur le présent Compte de Gestion 2017 du Budget Principal de 

la Communauté de Communes AUNIS SUD.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communau taire  : 

 

A lõunanimit®, 

 

- donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  

- approuve le compte de gestion 2017 du Budget Principal de la Communauté de 

Communes AUNIS SUD dressé par le comptable,  

- déclare que le compte de gestion 2017 du Budget  Principal de la Communauté de 

Communes AUNIS SUD, vis® et certifi® par lõordonnateur, nõappelle ni observations ni 

réserves de sa part,  

- autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions, pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique e t financier de la présente délibération.  
 

I.2 Approbation des Comptes administratifs 2017 ð Budgets principal et annexes.  

(Délibération n°2018 -02-41) 

 

Vu le Code g®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lõarticle L2121-31 relatif à 

lõadoption du Compte Administratif, et lõarticle L2313-1 prévoyant le contenu des documents 

budgétaires dont une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières 

essentielles jointe au Compte Administratif afin de permettre aux citoyens d'en sa isir les enjeux, 

 

Vu les comptes de gestion 2017 dressés par le comptable,  

 

Considérant que Madame Catherine DESPREZ  a été désignée pour présider la séance 

lors du vote du compte administratif,  

 

Considérant que Monsieur Jean GORIOUX  sõest retir® pour laisser la présidence à 

Madame Catherine DESPREZ  lors du vote du compte administratif,  

 

Préalablement au vote des comptes administratifs 2017,  Monsieur Jean GORIOUX  

présente les comptes administratifs 2017 du Budget Principal et des Budgets Annexes de la 

Commun auté de Communes AUNIS SUD, notamment à partir de la brève note de synthèse 

annex®e aux pr®sents comptes administratifs et adress®e aux membres du Conseil ¨ lõappui de 

la convocation à la réunion de ce jour.  

 

Ces explications entendues, Madame la Vice -Présidente  demande au Conseil 

Communautaire   de se prononcer sur les présents comptes administratifs 2017 du Budget 

Principal et des Budgets Annexes de la Communauté de Communes AUNIS SUD.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  : 

 

A lõunanimit®, 

 

Donne acte au rapporteur de la présentation des comptes administratifs ci -dessous résumés  :  
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COMPTE ADMINISTRATIF 2017- BUDGET PRINCIPAL 

 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

RESULTAT 
REPORTE -      1 578 203,16 597 152,54 -      597 152,54    1 578 203,16    

OPERATIONS 
2017 12 525 064,88 13 586 529,38 3 062 881,90 3 210 952,88 15 587 946,78    16 797 482,26    

RESULTAT DE 
L'EX.  -  1 061 464,50  -  148 070,98  -  1 209 535,48    

TOTAL 12 525 064,88    15 164 732,54 3 660 034,44 3 210 952,88 16 185 099,32    18 375 685,42    

RESULTAT 
CLOTURE 

 -  
2 639 667,66 -  449 081,56 

 -   -  
2 190 586,10    

RESTES A 
REALISER     500 595,18 52 778,50 500 595,18    52 778,50    

TOTAL CUMULE 12 525 064,88 15 164 732,54 4 160 629,62 3 263 731,38 16 685 694,50    18 428 463,92    

RESULTAT 
DEFINITIF 

 -  2 639 667,66    - 896 898,24  -   -  1 742 769,42 

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 - BUDGET ANNEXE BATIMENTS RELAIS 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

RESULTAT 
REPORTE   18 212,53 21 260,28      21 260,28    18 212,53 

OPERATIONS 
2017 41 596,08 68 748,98 52 481,99 51 818,05  94 078,07  120 567,03  

RESULTAT DE 
L'EX.  -  27 152,90 - 663,94 -       -  26 488,96  

TOTAL 41 596,08 86 961,51 73 742,27 51 818,05 115 338,35 138 779,56  

RESULTAT 
CLOTURE 

 -  
45 365,43 

-  21 924,22  -   -  
23 441,21  

RESTES A 
REALISER         -      -      

TOTAL CUMULE 41 596,08 86 961,51 73 742,27 51 818,05 115 338,35 138 779,56  

RESULTAT 
DEFINITIF 

 -  45 365,43 -   21 924,22  -   -  23 441,21  

 
COMPTE ADMINISTRATIF 2017 - BUDGET ANNEXE ZI OUEST 

 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

RESULTAT 
REPORTE   42 055,44 61 017,55   61 017,55 42 055,44 

OPERATIONS 
2017 68 777,29 68 777,29 34 365,29 68 777,29 103 142,58 137 554,58 

RESULTAT DE 
L'EX. -      -       -  34 412,00  -  34 412,00 

TOTAL 68 777,29 110 832,73 95 382,84  68 777,29 164 160,13 179 610,02 

              

RESULTAT 
CLOTURE  -  

42 055,44 - 26 605,55  -   -  15 449,89 

RESTES A 
REALISER         -      -      

TOTAL CUMULE 68 777,29 110 832,73 95 382,84 68 777,29 164 160,13 179 610,02 

RESULTAT 
DEFINITIF 

 -  42 055,44 - 26 605,55  -   -  15 449,89 

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 - BUDGET ANNEXE ZI METAIRIE 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

RESULTAT 
REPORTE 41 896,37      16 842,35 41 896,37 16 842,35    

OPERATIONS 
2017 187 431,35 187 431,11 151 431,11 181 658,11 338 862,46 369 089,22    

RESULTAT DE 
L'EX. - 0,24  -       -  30 227,00  -  30 226,76    

TOTAL 229 327,72 187 431,11 151 431,11 198 500,46 380 758,83 385 931,57    

RESULTAT 
CLOTURE 

- 41 896,61   -  
 -  

47 069,35 
 -  

5 172,74    

RESTES A 
REALISER         -      -      

TOTAL CUMULE 229 327,72 187 431,11 151 431,11 198 500,46 380 758,83 385 931,57    

RESULTAT 
DEFINITIF 

- 41 896,61   -   -  47 069,35  -  5 172,74    
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COMPTE ADMINISTRATIF 2017 - BUDGET ANNEXE ZI OUEST II 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

RESULTAT 
REPORTE 67 134,02       12 641,64 67 134,02 12 641,64 

OPERATIONS 
2017 62 480,47  99 953,01 44 723,40 62 164,01 107 203,87 162 117,02 

RESULTAT DE 
L'EX.  -  37 472,54  -  17 440,61  -  54 913,15 

TOTAL 129 614,49   99 953,01 44 723,40 74 805,65 174 337,89 174 758,66 

RESULTAT 
CLOTURE 

- 29 661,48 
 -   -  30 082,25  -  420,77 

RESTES A 
REALISER         -      -      

TOTAL CUMULE 129 614,49 99 953,01 44 723,40 74 805,65 174 337,89 174 758,66    

RESULTAT 
DEFINITIF 

- 29 661,48  -   -  30 082,25  -  420,77    

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 - BUDGET ANNEXE ZI FIEF ST GILLES 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

RESULTAT 
REPORTE 140 905,32    293 488,52   434 393,84 -      

OPERATIONS 
2017 357 705,29  357 704,41 325 000,41 337 780,47  682 705,70 695 484,88 

RESULTAT DE 
L'EX. - 0,88  -       -  12 780,06   -  12 779,18 

TOTAL 498 610,61  357 704,41 618 488,93 337 780,47  1 117 099,54 695 484,88 

RESULTAT 
CLOTURE 

140 906,20 
 -  - 280 708,46  -  - 421 614,66  -  

RESTES A 
REALISER         -      -      

TOTAL CUMULE 498 610,61  357 704,41 618 488,93 337 780,47  1 117 099,54    695 484,88 

RESULTAT 
DEFINITIF 

- 140 906,20   -  - 280 708,46  -  - 421 614,66  -  

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 - BUDGET ANNEXE ZI ST MARD 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

RESULTAT 
REPORTE   32 557,80    88 257,55      88 257,55    32 557,80    

OPERATIONS 
2017 117 807,55    117 807,55    117 807,55    117 807,55    235 615,10    235 615,10    

RESULTAT DE 
L'EX. -      -      -      -      -      -      

TOTAL 117 807,55    150 365,35    206 065,10    117 807,55    323 872,65    268 172,90    

RESULTAT 
CLOTURE 

 -  
32 557,80    - 88 257,55    

 -  
- 55 699,75    

 -  

RESTES A 
REALISER         -      -      

TOTAL CUMULE 117 807,55    150 365,35    206 065,10    117 807,55    323 872,65    268 172,90    

RESULTAT 
DEFINITIF 

 -  32 557,80    - 88 257,55     -  - 55 699,75     -  

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 - BUDGET ANNEXE PARC D'ACTIVITE LE CLUSEAU 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

RESULTAT 
REPORTE 4 389,16      168 360,99      172 750,15    -      

OPERATIONS 
2017 457 168,73    457 168,15    188 676,76    352 326,45    645 845,49    809 494,60    

RESULTAT DE 
L'EX. - 0,58    -       -  163 649,69     -  163 649,11    

TOTAL 461 557,89    457 168,15    357 037,75    352 326,45    818 595,64    809 494,60    

RESULTAT 
CLOTURE 

- 4 389,74    
 -  - 4 711,30    

 -  
- 9 101,04    

 -  

RESTES A 
REALISER         -      -      

TOTAL CUMULE 461 557,89    457 168,15    357 037,75    352 326,45    818 595,64    809 494,60    

RESULTAT 
DEFINITIF 

- 4 389,74     -  - 4 711,30     -  - 9 101,04     -  
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COMPTE ADMINISTRATIF 2017 - BUDGET ANNEXE PEPINIERE  
 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

RESULTAT 
REPORTE   -      308 914,91      308 914,91    -      

OPERATIONS 
2017 182 604,60    181 453,98    96 279,01    121 304,38    278 883,61    302 758,36    

RESULTAT DE 
L'EX. - 1 150,62    -       -  25 025,37     -  23 874,75    

TOTAL 182 604,60    181 453,98    405 193,92    121 304,38    587 798,52    302 758,36    

RESULTAT 
CLOTURE 

- 1 150,62     -  
- 283 889,54    

 -  
- 285 040,16    

 -  

RESTES A 
REALISER       -      -      -      

TOTAL CUMULE 182 604,60    181 453,98    405 193,92    121 304,38    587 798,52    302 758,36    

RESULTAT 
DEFINITIF 

- 1 150,62     -  - 283 889,54     -  - 285 040,16     -  

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 - BUDGET ANNEXE PARC D'ACTIVITE LA COMBE 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

RESULTAT 
REPORTE   0,02    159 065,42      159 065,42    0,02    

OPERATIONS 
2017 1 175 601,66    1 175 601,76    1 181 359,70    1 129 500,68    2 356 961,36    2 305 102,44    

RESULTAT DE 
L'EX.  -  0,10    - 51 859,02    -      - 51 858,92    -      

TOTAL 1 175 601,66    1 175 601,78    1 340 425,12    1 129 500,68    2 516 026,78    2 305 102,46    

RESULTAT 
CLOTURE 

 -  
0,12    - 210 924,44    

 -  
- 210 924,32    

 -  

RESTES A 
REALISER         -      -      

TOTAL CUMULE 1 175 601,66    1 175 601,78    1 340 425,12    1 129 500,68    2 516 026,78    2 305 102,46    

RESULTAT 
DEFINITIF 

 -  0,12    - 210 924,44     -  - 210 924,32     -  

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 - BUDGET ANNEXE ZA POINTE DE LANDRAIS 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

RESULTAT 
REPORTE 759,57      23 803,74      24 563,31    -      

OPERATIONS 
2017 23 803,74    23 803,74    23 803,74    23 803,74    47 607,48    47 607,48    

RESULTAT DE 
L'EX. -      -      -      -      -      -      

TOTAL 24 563,31    23 803,74    47 607,48    23 803,74    72 170,79    47 607,48    

RESULTAT 
CLOTURE 

- 759,57    
 -  - 23 803,74    

 -  
-  24 563,31    

- 

RESTES A 
REALISER         -      -      

TOTAL CUMULE 24 563,31    23 803,74    47 607,48    23 803,74    72 170,79    47 607,48    

RESULTAT 
DEFINITIF 

- 759,57     -  - 23 803,74     -  - 24 563,31     -  

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 - BUDGET ANNEXE ZI DE FORGES 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

RESULTAT 
REPORTE 3 509,31      164 941,09      168 450,40    -      

OPERATIONS 
2017 165 736,09    165 736,09    165 736,09    164 941,09    331 472,18    330 677,18    

RESULTAT DE 
L'EX. -      -      - 795,00    -      - 795,00    -      

TOTAL 169 245,40    165 736,09    330 677,18    164 941,09    499 922,58    330 677,18    

RESULTAT 
CLOTURE 

- 3 509,31    
 -  - 165 736,09    

 -  
- 169 245,40    

 -  

RESTES A 
REALISER         -      -      

TOTAL CUMULE 169 245,40    
        165 

736,09    
330 677,18    164 941,09    499 922,58    330 677,18    

RESULTAT 
DEFINITIF 

- 3 509,31     -  - 165 736,09     -  - 169 245,40     -  
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COMPTE ADMINISTRATIF 2017 - BUDGET ANNEXE ZA FIEF GIRARD EST D5 
 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

RESULTAT 
REPORTE   3 623,50      18 421,12    -      22 044,62    

OPERATIONS 
2017 19 682,45    152 949,00    -      -      19 682,45    152 949,00    

RESULTAT DE 
L'EX.  -  133 266,55    -      -       -  133 266,55    

TOTAL 19 682,45    156 572,50    -      18 421,12    19 682,45    174 993,62    

RESULTAT 
CLOTURE 

 -  
136 890,05     -  

18 421,12    
 -  

155 311,17    

RESTES A 
REALISER   

 
    -      -      

TOTAL CUMULE 19 682,45    156 572,50    -      18 421,12    19 682,45    174 993,62    

RESULTAT 
DEFINITIF 

 -  136 890,05     -  18 421,12     -  155 311,17    

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 - BUDGET ANNEXE ZA LE THOU T2 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

RESULTAT 
REPORTE 13 422,49      620 484,07      633 906,56    -      

OPERATIONS 
2017 970 147,93    970 147,73    700 595,91    898 877,26    1 670 743,84    1 869 024,99    

RESULTAT DE 
L'EX. - 0,20    -       -  198 281,35     -  198 281,15    

TOTAL 983 570,42    970 147,73    1 321 079,98    898 877,26    2 304 650,40    1 869 024,99    

RESULTAT 
CLOTURE 

- 13 422,69    
 -  - 422 202,72    

 -  
- 435 625,41    

 -  

RESTES A 
REALISER         -      -      

TOTAL CUMULE 983 570,42    970 147,73    1 321 079,98    898 877,26    2 304 650,40    1 869 024,99    

RESULTAT 
DEFINITIF 

- 13 422,69     -  - 422 202,72     -  - 435 625,41     -  

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 - BUDGET ANNEXE PARC COMMERCIAL LA PERCHE 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

RESULTAT 
REPORTE 0,14      24 685,38      24 685,52    -      

OPERATIONS 
2017 330 600,04    330 600,04    335 845,35    313 738,84    666 445,39    644 338,88    

RESULTAT DE 
L'EX. -      -      - 22 106,51    -      - 22 106,51    -      

TOTAL 330 600,18    330 600,04    360 530,73    313 738,84    691 130,91    644 338,88    

RESULTAT 
CLOTURE 

- 0,14    
 -  - 46 791,89    

 -  
- 46 792,03    

 -  

RESTES A 
REALISER         -      -      

TOTAL CUMULE 330 600,18    330 600,04    360 530,73    313 738,84    691 130,91    644 338,88    

RESULTAT 
DEFINITIF 

- 0,14     -  - 46 791,89     -  - 46 792,03     -  

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 - PRESENTATION CONSOLIDEE 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

RESULTAT 
REPORTE 272 016,38 ú  1 674 652,45 ú  2 531 432,04 ú  47 905,11 ú  2 803 448,42 ú  1 722 557,56 ú  

OPERATIONS 
2017 16 686 208,15ú  17 944 412,22ú  6 480 988,21 ú  7 035 450,80 ú  23 167 196,36ú  24 979 863,02ú 

RESULTAT DE 
L'EX.  -  1 258 204,07 ú   -  554 462,59 ú   -  1 812 666,66 ú  

TOTAL 16 958 224,53ú  19 619 064,67ú  9 012 420,25 ú  7 083 355,91 ú  25 970 644,78ú  26 702 420,58ú  

RESULTAT 
CLOTURE 

 -  
2 660 840,14 ú  - 1 929 064,34 ú  

 -   -  731 775,80 ú  

RESTES A 
REALISER -   ú  -   ú  500 595,18 ú  52 778,50 ú  500 595,18 ú  52 778,50 ú  

TOTAL CUMULE 16 958 224,53ú  19 619 064,67ú  9 513 015,43 ú  7 136 134,41 ú  26 471 239,96ú  26 755 199,08ú  

RESULTAT 
DEFINITIF 

 -  2 660 840,14 ú  - 2 376 881,02 ú   -   -  283 959,12 ú  
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- Approuve les c omptes administratifs 2017 du Budget Principal et des Budgets Annexes 

de la Communaut® de Communes AUNIS SUD tels quõannex®s ¨ la pr®sente 

délibération,  

- Constate aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 

annexes, les ide ntités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au 

report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du 

bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux 

di fférents comptes,  

- Reconnait la sincérité des restes à réaliser,  

- Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci -dessus, 

- Autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions, pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de  la présente délibération.  
 

I.3 D®bat dõOrientations Budg®taires 2018. 

 

 Vu la loi n°2015 -991 du 7 ao¾t 2015, dite Loi NOTRe, et notamment lõarticle 107, 

 

 Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, et notamment lõarticle L.2312-1 relatif à 

la ten ue dõun D®bat dõOrientation Budg®taire avant le vote du budget, 

 

 Vu la circulaire de Monsieur le Préfet de la Charente -Maritime du 10 décembre 2015,  

 

 Considérant  que lõarticle 107 de la Loi NOTRe a modifi® lõarticle L.2312-1 du C.G.C.T. qui 

prévoit ainsi  maintenant  :  

 

« Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal.  

Dans les communes de 3  500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, 

dans un d®lai de deux mois pr®c®dant lõexamen du budget, un rapport sur les orientations 

budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que la structure et la gestion de la 

dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le 

r¯glement int®rieur pr®vu ¨ lõarticle L.2121-8. Il est pris acte de ce débat par une délibération 

sp®cifiqueé. » 

 

Considérant  que par circulaire en date du 10 décembre 2015, Monsieur le Préfet de la 

Charente -Maritime, reprenant les termes de lõinstruction de la D.G.C.L., a pr®cis® : 

 

« é Ce rapport donne lieu à un débat. Celui -ci est acté par une délibération spécifique, 

qui donne lieu ¨ un voteé » 

 

Monsieur Jean GORIOUX, Président, pr®sente le Rapport dõOrientation Budg®taire tel 

que préalablement transmis aux membres du Conseil Communautaire avec le urs convocations 

à la présente réunion, et annexé à la présente délibération.  
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Monsieur Jean GORIOUX  indique quõaujourdõhui, les collectivit®s ne sont plus dans les 

sanctions sur les recettes, mais elles sont sur un contrôle des dépenses réelles de 

fonctionnement. Il ajoute que les 1,2 % correspondent ¨ lõinflation. Il demande ¨ Monsieur Marc 

Boussion ce que repr®senterait lõapplication de la sanction ¨ 75 % du d®passement. 
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Sur autorisation de Monsieur le Président, Monsieu r Marc BOUSSION explique que si 

lõobjectif de 1,2 % dõ®volution des d®penses r®elles de fonctionnement nõest pas respect® par 

une collectivité présentant des dépenses réelles de fonctionnement de 100 millions 

dõeuros, cõest-à -dire quõau lieu dõaugmenter ses dépenses de 1  200 000 û, elle les augmente de 

1 300 000 û, cette derni¯re aura donc fait un d®passement de son objectif de 100 000 û. Donc la 

pénalité appliquée sera de 75  000 û. Pour les collectivit®s qui sont oblig®es de contractualiser et 

qui ne contr actualisent pas, ce sera 100 % du dépassement.  

 

Monsieur Jean -Michel CAPDEVILLE dit que cõest une double peine. 
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 Monsieur Jean GORIOUX rappelle quõen 2016, une baisse de 10 % sur les charges ¨ 

caractère général et de 15 % sur les subventions av ait été appliquée.  
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La subvention exceptionnelle de 15  000 û, attribu®e en fin dõann®e, est sortie du niveau 

de r®alisation en 2017 pour fixer lõobjectif 2018. 

 

Monsieur Younès BIAR demande combien coûtera la compétence GEMAPI et 

lõadh®sion aux syndicats. 

 

Monsieur Marc BOUSS ION r®pond que le co¾t est dõenviron 95 000 û. 

 

Monsieur Jean GORIOUX  ajoute que cela fera lõobjet dõun transfert de charges, au moins 

partiel, parce que pour certains syndicats la charge sera plus importante pour la Communauté 

de Communes que ce quõelle représentait initialement pour les communes. Donc la question sur 

la mise en place de la taxe GEMAPI reste ouverte pour les années à venir 2019 ou 2020, en 

fonction de nos ambitions sur ces actions GEMAPI.  

 

 


